
1 of 2 

Zones d’entreposage du matériel 
stérile et maintien de la stérilité 
 

Cette fiche de référence est un extrait des Pratiques exemplaires pour le nettoyage, la 

désinfection et la stérilisation du matériel médical. Il décrit les besoins en espace physique 

pour le maintien de la stérilité des instruments. Pour plus d'informations, visitez 

www.santepubliqueontario.ca ou envoyez un courriel à ipac@oahpp.ca. 

Zones d’entreposage du matériel stérile 

La zone d’entreposage du matériel stérile devrait être située à côté de la zone de stérilisation, de 

préférence en lieu clos, séparé et à accès restreint1,2. Les exigences en vigueur dans cette zone 

comprennent1, 2, 15, 23 : 

 un espace de rangement adéquat est prévu afin d’éviter d’écraser ou d’abîmer les emballages; 

 des contrôles environnementaux sont prévus : 

 maintien de la température entre 18 et 23C; 
 maintien de l’humidité relative entre 30 % et 60 %;  

 les contenants servant à l’entreposage du matériel nettoyé doivent être résistants à l’humidité 

et nettoyables (p. ex. on ne peut utiliser des boîtes de carton); 

 afin de prévenir la contamination, le matériel doit être entreposé dans un endroit propre, sec et 

sans poussière (sur des étagères fermées), à l’abri des débris, de drains, de la moisissure et de la 

vermine, et qui n’est pas situé à même le sol, sur les rebords de fenêtre ou sous les éviers; 

 les exigences suivantes en matière d’étagères sont respectées : 

 toutes les surfaces construites de matériel non poreux, facile à nettoyer, qui ne libère 

aucune matière, et ne contiennent aucune pointe tranchante ou d’aspérités;   

 les étagères du haut et du bas sont solides; 

 si l’armoire utilisée pour le rangement des dispositifs médicaux n’est pas fermée, les  

étagères doivent être situées à au moins 25 cm (10 po) du sol, 46 cm (18 po) du 

plafond et 50 cm (2 po) des murs extérieurs;  

 le matériel doit être entreposé dans un endroit où il ne peut être manipulé par des personnes 

non autorisées; 

 le matériel et les fournitures qui ne servent pas au retraitement ne doivent pas être entreposés 

sur les mêmes étagères que le matériel stérile; 
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 le matériel retraité doit être transporté de façon à éviter de le contaminer ou de l’endommager; 

 les chariots, poubelles et contenants en plastique servant au transport des objets stériles 

doivent être nettoyés conformément à la politique de l’établissement2. 

Maintien de la stérilité 

Les établissements de soins de santé doivent adopter des politiques concernant l'entreposage et la 

manipulation du matériel médical propre et stérile1, 23 : 

 le matériel médical stérile acheté doit être utilisé avant la date d’expiration, le cas échéant; 

 le matériel médical devrait faire l’objet d’une rotation pour s’assurer d’utiliser le matériel plus 

vieux en premier2; 

 le matériel médical doit demeurer stérile jusqu’au point d’utilisation23; 

 les emballages stériles abîmés doivent être stérilisés à nouveau avant leur utilisation; 

 le matériel doit être manipulé de façon à prévenir sa recontamination. 
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